
Challenge des 5 de l’Etoile
Pour cette édition 2017, nous avons choisi d'apporter notre soutien à

l'association « Je cours Pour Tom » en lui reversant 1 euro par coureur.
Tom est un enfant de 8 ans atteint d'autisme. Cette association caritative

créée par son Grand-père Bob Rodo à pour but de venir en aide aux
personnes concernées par l'autisme et de sensibiliser le grand public à cette

maladie.

DIMANCHE 9 AVRIL 2017DIMANCHE 9 AVRIL 2017
21° COURSE NATURE DE21° COURSE NATURE DE

L’ETOILEL’ETOILE
Organisé par l’ASM Vieux Port Organisé par l’ASM Vieux Port 

Parcours nature en colline Parcours nature en colline 
9h309h30  : Grande Etoile - 11,7 km -310m dén.: Grande Etoile - 11,7 km -310m dén.

9h459h45  : Vallon d'Ol - 5 km – 200m dén.: Vallon d'Ol - 5 km – 200m dén.

L’accès à la Batarelle Haute se fait depuis leL’accès à la Batarelle Haute se fait depuis le
chemin de Château Gombert, par le chemin dechemin de Château Gombert, par le chemin de

Party, la rue de l’Escalet, jusqu'au terminus de laParty, la rue de l’Escalet, jusqu'au terminus de la
ligne RTM 37S. Suivre le fléchage “FSGT”ligne RTM 37S. Suivre le fléchage “FSGT”

Coordonnées GPSCoordonnées GPS  :43.360171, 5.412605:43.360171, 5.412605

Course internationale pour la Paix et la solidarité
Organisée simultanément en France, en Italie et
dans le monde Japon, Liban, Bosnie, Portugal...



Règlement de la Course Nature de l’EtoileRèglement de la Course Nature de l’Etoile

Article 1Article 1 : La Course Nature de l’Étoile propose 2 parcours de 11,7 km et de 5 km
sur routes, sentiers et chemins, ouverte à tous à partir de la catégorie cadet. Le
départ sera donné le dimanche 17 avril  2016 à 9h30 (9h45 pour le 5 km)
Article 2 :Article 2 : Inscriptions - Retrait des dossards

-A l’avance avec le bulletin ci-joint, adressé à ASM Vieux Port, 43 rue de
la Loge, 13002 MARSEILLE ou à déposer au magasin MARATHONIEN SPORT,
44 rue Jean Fiolle, 13006 MARSEILLE, accompagné du règlement à l’ordre de
ASM Vieux Port. -en ligne sur www.courirenfrance.com-en ligne sur www.courirenfrance.com

-Par téléphone/fax  au 06 03 06 19 76-Par téléphone/fax  au 06 03 06 19 76
-Le jour de la course de 7h30 à 9h00-Le jour de la course de 7h30 à 9h00

Le retrait des dossards pourra se faire au Marathonien Sport jusqu’au samedi 8Le retrait des dossards pourra se faire au Marathonien Sport jusqu’au samedi 8
avril, 18h30 ou le matin de la course. avril, 18h30 ou le matin de la course. 
Article 3 :Article 3 : Chaque participant devra présenter une licence sportive FSGT, FFA,
UFOLEP, FSCF ou Triathlon en cours de validité, ou un certificat médical de non
contre indication à la pratique de la course pédestre en compétition (qui sera
conservé) datant de moins d’un an pour le retrait du dossard conformément aux
règlements en vigueur.
Article 4 :Article 4 : Droits d’engagement : 10 € pour le 11,7 km et 8 € pour le 5 km
(majoration de 2 €  le matin même)
Article 5 :Article 5 : Les participants devront respecter et suivre les consignes des
organisateurs. Un délai de 1h40 est prévu pour terminer l’épreuveUn délai de 1h40 est prévu pour terminer l’épreuve. Au delà les
coureurs restant sur le parcours seront déclarés hors course et devront rendre course et devront rendre
leur dossard. Ils pourront rentrer soit avec le véhicule balai soit par leur propreleur dossard. Ils pourront rentrer soit avec le véhicule balai soit par leur propre
moyen.moyen.
Article 6 :Article 6 :La sécurité de l’épreuve sera assurée par les organisateurs et la croix
blanche.
Article 7 :Article 7 : Ravitaillement : 2 sur le parcours ainsi qu’à l’arrivée, aucun sur le 5km.
Article 8 :Article 8 : Le club organisateur est couvert par une assurance responsabilité
civile, et décline toute responsabilité pour d’éventuels accidents physiologiques
immédiats ou futurs. L’organisation prévient les participants qu’ils s’engagent à
leurs frais, risques et périls et qu’ils renoncent expressément à faire valoir des
droits quelconques à l’organisation.
Article 9 :Article 9 : Il sera établi un classement général et par catégories.
Article 10 :Article 10 : Seront récompensés les 3 premiers de chaque catégorie  (scratch, J,
E, S, M1 ,M2, M3, M4, M5), ainsi que le club ayant le plus grand nombre de
rentrants.
Article 11 :Article 11 : La course est inscrite au Super Challenge, à la coupe de la montagne
FSGT, au Challenge “Les 5 de l’Etoile”  ainsi qu'au challenge des courses nature
de la ligue de de Provence d'Athlétisme.

Bulletin inscription

DistanceDistance  choisie: Course de 11,7 km  /__/    Course de 5 km  /__/choisie: Course de 11,7 km  /__/    Course de 5 km  /__/

NOM Prénom......................................................................................

Date de Naissance ____ / ____ / ____ /   Sexe / ____ /

Club ...................................................................................................

Numéro licence  / ____________ /   Fédération /______________/
(Licence à présenter au retrait du dossard ou  joindre au présent 
bulletin un certificat médical datant de moins d’un an.)

Adresse: ............................................................................................
.
...........................................................................Tél............................

1 € par coureur sera reversé à l’association caritative «1 € par coureur sera reversé à l’association caritative «  Courir pour TomCourir pour Tom  » dans le cadre » dans le cadre 
du challenge des 5 de l’Etoile.du challenge des 5 de l’Etoile.

A REMPLIR OBLIGATOIREMENTA REMPLIR OBLIGATOIREMENT

Je soussigné _____________________________________________  déclare avoir pris Je soussigné _____________________________________________  déclare avoir pris 
connaissance du règlement du Cross de l’Etoileconnaissance du règlement du Cross de l’Etoile

SignatureSignature

Pour les moins de 18 ans - Autorisation Parentale -

Je soussigné _________________________________________ autorise mon 
fils, ma fille mineur(e) à participer au Cross de l’Etoile 2017 et dégage les 
organisateurs de tout incident.

Fait à __________________________ Le ____________________

Signature


	9h45 : Vallon d'Ol - 5 km – 200m dén.

